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Acte de mariage de CAUDRON Louis et DARAGON Marie Madeleine

Elisabeth [330]x[331]

Le huitième jour de juin mil sept cent soixante-dix-neuf, j’ai marié

solennellement dans cette église, avec la permission de monsieur

MANNOSSIER, curé de Nolette au Hamelet, et celle de monsieur

DUBOURGUE, curé de Forest Montiers, paroisse de la contractante,

Louis CAUDRON, fils de feus Jacques et de Marie Françoise ACLOQUE

demeurant dans cette paroisse, âgé d’environ vingt-trois ans, d’une part,

et Marie Elisabeth DARRAGON, fille de feu Nicolas DARRAGON et de

Marie Jeanne VAGOGNE, demeurant à Humels, paroisse de Forest

Montiers, âgée d’environ vingt-six ans, d’autre part. Après que les

fiançailles ont été dûment célébrées et les trois bans de mariage

proclamés par trois différents dimanches tant en cette église qu’en celle

de Forest Montiers sans qu’il se soit trouvé aucun empêchement ni

opposition. Les parties n’ayant point de parent pour témoin, Jacques et

Isaac CAUDRON, frères du contractant, et Nicolas DARAGON frère de

la contractante, Pierre DUBOS et autres parents ou amis qui ont signé

les jour et an susdits.


